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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

À la fin du premier alinéa de l’article L. 123-16 du code de l’environnement, les mots : « si elle 
comporte un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de 
celle-ci » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la Défenseur des droits a alerté sur les risques que comportent cet article en matière de 
recours devant la justice, il est nécessaire de pouvoir débattre de propositions pour améliorer 
l'accessibilité de la justice et la possibilité pour les citoyens de défendre leurs droits à un 
environnement saint. Dans cette perspective, l'objet de cet amendement est de faciliter la suspension 
d’une décision administrative via la procédure du référé-enquête publique prévu par l’article L. 123-
16 du code de l’environnement.

L'objet de ce projet de loi est notamment de faire évoluer les processus de recours et de contentieux, 
y compris pour les accélérer. Les référés jouent également cette fonction, et les études d'impacts 
sont souvent au cœur des désaccords judiciaires.

Or, en l'état actuel du droit, « le juge administratif des référés, saisi d’une demande de suspension 
d’une décision prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête, fait droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l’état 
de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci ». La notion de doute sérieux quant à 
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la légalité de la décision semble être un critère trop restrictif : si une décision va à l’encontre des 
conclusions d’une enquête publique, la suspension de celle-ci doit pouvoir se faire plus facilement.

Conformément aux recommandations du rapport de la mission flash sur le référé spécial 
environnemental, cet amendement propose donc de faciliter la suspension d'une décision 
administrative via la procédure du référé-enquête publique.


